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Entrée et sortie du site 
La barrière se referme après chaque véhicule. Il faut donc passer un véhicule à la fois. 

Vous voulez entrer et sortir du site en dehors des heures d’ouverture du bureau? 

 Vous devez vous procurer une carte d’accès contre un dépôt de 
20 $. Le retour de la carte d’accès (remboursement) doit se faire 
avant 17 heures le jour du départ. 

Heures d’ouverture : 
de 9 h à 17 h 

Lors de votre départ 
L’heure de départ indiquée sur votre carte de séjour doit être respectée, sinon, vous devrez 
acquitter des frais supplémentaires. 

 SVP déposer votre carte de séjour dans la boîte noire située à la barrière de sortie. 
 Communiquer avec le bureau en utilisant l’intercom. 

 

Si vous quittez en dehors des heures d’ouverture du bureau, 
peser fermement sur le bouton jaune pour faire lever la barrière 
(opérationnel entre 15 h et 23 h). 

Activités 

Balle-molle, volleyball, tennis, pickelball, pétanque, palais 

Salle Air Soleil (près de la piscine) : bibliothèque, jeux, gym, billard  

Calendrier des activités des Loisirs : Fb  Ocamping - Aventure - Villégiature 

Piscine et spa 
Ouverts tous les jours si la température le permet du 21 juin au 1er septembre. 

Piscine : de 10 h à 12 h et 
 de 13 h à 18 h 

Spa (salle 1225) : 15 h à 20 h 

Feu de camp sur approbation de la SOPFEU* 

Sac de bois : 13 $  
Commander et payer au bureau avant 16 h. 

 

IL EST INTERDIT DE JETER VOS ORDURES DANS LE FOYER. 
 
Vous avez des questions? 
 Informez-vous au bureau, il nous fera plaisir de vous répondre. 

Règlements 

Les visiteurs, amis d’un membre ou non, doivent 
s’enregistrer au bureau en arrivant sur le site. Ils doivent 
également observer les règlements en vigueur. 

Les visiteurs s’abstiendront : 

 de poser des gestes inappropriés ou d’avoir des comportements déplacés et harcelants; 
 de circuler en état d’ébriété avec un véhicule ou en bicyclette; 
 de consommer des drogues illégales. 

Les visiteurs devront : 

 réduire le bruit à partir de 22 h et respecter le couvre-feu de 23 h à 8 h; 
 surveiller leurs enfants en tout temps partout sur le site et à la piscine; 
 en véhicule ou voiturette de golf, limiter leur vitesse à 5 km/h; 
 utiliser des contenants incassables pour leur breuvages; 
 faire leur feu de camp dans leur foyer et respecter les avis de la SOPFEU (Société de protection 

des forêts contre le feu); 
 respecter l’environnement en jetant leurs bouteilles vides, leurs canettes (languettes) et leurs 

déchets dans les poubelles disposées sur le site; 
 jeter leurs mégots de cigares ou de cigarettes dans les cendriers ou dans les foyers sur leur 

terrain et respecter la règlementation relative à la distanciation pour fumer près des 
installations ouvertes au public; 

 respecter les espaces verts, ainsi, ne pas y stationner son véhicule ou sa voiturette de golf; 
 respecter le terrain des autres campeurs;  
 utiliser les endroits prévus pour faire leurs besoins naturels. 

Ceux qui ont des animaux devront : 
 garder leur animal attaché sur leur terrain; 
 promener leur animal domestique au niveau du terrain de balle seulement. La promenade 

des animaux domestiques n’étant pas permise ailleurs sur le site; 
 ramasser les excréments de leur animal en tout temps; 
 veiller à ce que leur chien ne dérange pas les autres campeurs et visiteurs. 

Pour communiquer avec nous 

 
(819) 394-2556  Des intercoms pour communiquer avec le bureau en 

tout temps sont installés aux endroits suivants : 

 sur le cabanon près de la piscine; 
 près du lot 71; 
 à la salle 1225; 
 à la barrière de sortie; 
 à la porte du bureau. 

 


